
Question orale de Madame la Députée Fabienne Winckel à Monsieur J. Van Overtveldt, 

Ministre des Finances, concernant fonctionnement du service des créances alimentaires 

(Secal) 

 
 
Monsieur le ministre,  
 
 
En date du 16 décembre 2014, je vous ai interpellé sur les conséquences du basculement 3 
sur le Service des créances alimentaires (SECAL) et notamment sur le surplus de travail 
engendré par le relèvement du plafond de revenus permettant le recours à ce service.  
 
Il a été convenu en commission que vous me fournissiez des réponses écrites concernant 
plusieurs questions posées. Rien ne m’ayant été transmis depuis lors, je me permets de vous 
réinterroger aujourd’hui. 
 
Monsieur le Ministre, 
 

1. Combien de nouvelles familles pourraient bénéficier de ce service suite au  
relèvement du plafond de revenu ? Combien de nouveaux dossiers pourraient être 
introduits ces prochaines années ?  
 

2. Une évaluation des besoins en personnel a-t-elle déjà été effectuée vu la charge de 
travail qui s’amplifiera à l’avenir ? Combien d’agents sont affectés aujourd’hui à ce 
service ? Des dispositions seront-elles prises afin d’augmenter le personnel et 
permettre à ce service de faire face à cette augmentation de demandes et de 
poursuivre ainsi correctement ses missions ?  
 

3. Dans le journal Le Soir du 5 janvier, de nombreuses associations déplorent le manque 
de financement pour ce service. Une augmentation de 1,2 million d’euros a été 
accordée pour 2015 alors qu’il aurait fallu près de 8 millions selon le rapport du SPF 
Finances. Envisagez-vous d’ajuster les crédits octroyés au SECAL lors du prochain 
contrôle budgétaire ? Pouvez-vous d’ores et déjà nous assurer que ce budget pourra 
être libéré ?  

 

4. Ces mêmes associations vous ont interpellé et ont souhaité vous rencontrer. Un 
rendez-vous a-t-il déjà pu être fixé ? Ces associations pourront-elle être associées aux 
discussions concernant l’avenir et le bon fonctionnement de ce service qui joue un 
rôle essentiel dans la lutte contre la pauvreté ?  
 

 
Je vous remercie pour vos réponses. 
 
 
Fabienne Winckel 


